
 

Délégation de pouvoir relative aux aides exceptionnelles COVID-19  

au bénéfice des étudiants 

 

 

 

 

Article 1er : Champ de la délégation de pouvoir  

La présente délégation est prise en complément de la délégation de pouvoir du Conseil d’administration au Président 
d’Avignon Université du 10 mars 2020 et s’applique sans préjudice aucun des domaines précédemment délégués. 

Le Conseil d’administration délègue au Président d’Avignon Université le pouvoir de décider, dans le cadre de la 
crise sanitaire COVID-19 et sur proposition de la commission CVEC, l’octroi des aides financières d’urgence relatives 
à l’achat d’équipements informatiques (achat d’ordinateur et/ou de clé 4G) ou consécutives à la perte d’un emploi 
étudiant ou d’une gratification de stage. 

Ces aides seront financées sur le produit de la contribution de vie étudiante et de campus (CVEC). 

 

Article 2 : Durée 

La présente délégation de pouvoir complémentaire est valable à compter du 7 juillet 2020 jusqu’à l’expiration de 
l’état d’urgence sanitaire dans les conditions fixées par l’article 1er de l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 
susvisée. 
 

 

Article 3 : Information du Conseil d’administration 

Le Président d’Avignon Université rend compte au Conseil d’administration ainsi qu’à la Commission de la formation 
et de la vie universitaire, dans les meilleurs délais, des décisions prises en vertu de cette délégation. 

 

 

Article 4 : Exécution de la délibération 

Le Directeur général des services et l’agent comptable sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente délibération. 

 

 




